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I.a. délégation de chaque Età.t parti~iparit à "ïtcmrl'érence comprend un chef de 

la délégation et trois représentants accrédités au plus ainsi_ que l'es r epré­

sentants suppléants et les c~nseiller s ·qu J·elle juge nécessaires . 

SuEpléants .ou conseillers 

. ' , ·· i •.• -_ Article 2·_ . 

.Un r eprésentant · suppléant ou ün consêiller-.- pèut-agir en qualité de repré-, . . 

sentant -sur .désignation du che:f' .ae· la délégation intéressée . 

Présentation des pouvoirs 

Article 3 
.. 

Les pouvoir s des représentants et le nom des suppléants et conseillers seront 
.. · . . . 

communiqués au secrétaire exécutif de la Conférence vingt-quatre heures au plus 

tard, si possible, .a.p.rès -J,. rouverture , de ·1a Conférence . ·Les pouvoirs -doivent 

émaner, ?Oit du chef de l'Etat ou du chef du gouvernement, soit du Ministre des 

affaires étrangères· • 

. :: :, ' , , ... 
Commission de vérification des pouvoirs 

Article 4 
. -···. .. . . . 

Une commission de vérification des pouvoirs est nommée au début de la · 

Conférence . Elle comprend neuf membres~ · nommés par la Conférence sur proposition 

du prés:id,ent_ • . · _Elle examine. les pouvoirs des représentants:•ét fait immédiatement 

rapport à la Conférence. 

/ ... 
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~artici'W-~~Ql.LP.J.'OVisoire à la Conférence 

E:n attendant que la Conférence statue sur leurs pouvoirs, les représentants 

on-t; le droit de participer p:;;•ovisoirement à la Conférence. 

CHAPITRE II 

PRESIDENT, V IGE-PRESIDENTS, ETC. 

A:cticle 6 

La Conférence Jlit un président e·~ dix-b·,it vice-présidents et procède à telles 

au-tres no:minatior.s qu'elle juge utiles. Les vice-présidents sont élus après 

l'élection des ~résidents des grandes commissions prévues à l'article 45. Ces 

nom.i.nat:i.ons sont i'aites de manière à assurer le caractère représentatif du Bureau. 

La Conférence peut ~ussi procéder de la même façon aux autres nominations qu'elle 

juge nécessaires pour l I accompli.ssemen~. de sa tâche~ 

Président 

Article 7 

Le p-.1.~éddent préside les séances pléniè:res de la Ccnférence. 

Article 8 

Le président, dans l'exercic0 de se~ fonctions, demeure sous l'autorité de 

la Conférence., 

Article 9 

Si le président s 'o.bsaui;e pend3nt. une séance ou une partie de séance, il 

chlxge un vice-président de le remplacer, 
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Un vice-président agissant ~n qualité de président a les mêmes pouvoirs et. 
les mêmes devoirs que le président. 

Remplacement du président 

· Article li 

.Si le. président se trouve dans l'impossibilité de s'acquitter de ses 

fonctions, un nouveau président est élu. 

Non-Earticipation du président aux votes 

Article 12 

Le président, ou un vice-président agissant en qualité de pré8ident, ne 

prend pas part aux votes, mais charge un autre membre de sa délégation dê voter 

à sa place. 

CHAPTI'RE III 

BUREAU 

Composition 

Article 13 

Il est constitué un Bureau, qui comprend le président et les vice-prés~dents 

de la Conférence, ainsi que les présidents des deux grandes commissions que ta 

Conféren~e peut constituer ~onformément à l'article 45. Le président de la 

Conférence ou, er. son absence, un vice-président désigné par lui préside le Bureau. 

Remplaçants 

Article 14 

Si le pr~sident-ou un vice-président de la Conférence est obligé de s'absenter_ 

pendant une séance du Bureau, il peut désigner un membre de sa délégation pour 

siéger et voter à sa place. Lorsque le président d'une grande commission s'absente, 
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il _désigne le vice-président de la commission pour 1e remplacer. Lorsque le 

vice ... présirlent appartient à la même délégation g_u 1un autre membre 'du. Bu.reau, 

il nt a pas le droit de vote. 

Fonctions 

Arti.cle 15 

Le Bureau assiste le président dans la conduite_ de _l'ensemble des travaux 

de la Conférence et il en assure la coordination.sous réserve des décisions 

de la Conférence. 

CHAPITRE IV 

SECRETARIAT 

Fonctions du Secrétaire général, du seèréta.ire exécutif de la Con:f'érence 
et du Secrétar:l.at 

Article 16 

1. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est Secrétaire 

général de la Conférence. Le Secrétaire général ou son représentant agit en cette 

qualité à toutes 1-s•s réunions de la Conférence et de ses commissions. 

2. Le Secrétaire général nomme un s~crétaire exécutif de la Conférence. 

Le Secrétaire général fournit et le secrétaire exécutif dirige le personnel 

née essai.te. à· ln Conférence et à ses commissions,; 

3. Le·.secrétariat est cbargé de :recevoir, traduire, reproduire et distribuer 

les documente, rapports et résolut.ions de la Conféren.ce;.d'assurer l'interpré­

tation des discours prononcés au cours des séances; de rédiger et communiquer les 

compte::; rendus des séances publiques, de ccnserver les documents dans les archives 

de l 10rganisa.tion des Nations Unies; de publier les comptes rendus des séances 

publiques; de distribuer tous les documentf.l de la Conférence aux gouve:mements 

pa1·ticipantc ~t, tl.'une rc?,nière g.:forfr3.le, d'arwumer toutes a.utrE:s tâches que la 

Confér('.!nce ,juge bon de lui confier. 

/ ... 
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Le Secrétaire général, ou tout membre du Secrétariat désigné par lui à cette 

fin, peut présenter, oralement ou par écrit,· des exposés sur tout.e question 

soumise à. l'examen de la. Conférence. / 

CHAPITRE V 

CONDUITE DES DEBATS 

Quorum 

Article 18 

Le quorum est con~titué par les ·représentants de la majorité des Etats 

participant à la. Conférence. 

Pouvoirs généraux du président 

Artj.cle 19 

Outre l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés en vertu d 1autres dispo~ 

sitions du présent règlement, le présiclent prononce 1 1ouverture et la clôture de 

chaque séance plénière de la Conférence, dirige les discussions à ces séances, 

donne la parole, met les· questions aux voix et .proclame les décisions. Il statue 

sur les motions d'ordre et, sous réserve des dispositions du présent règlement, 

règle entièrement les débats et y assure le maintien de l 1ordre. Le président 

peut proposer à la Conférence la limitation du temps de parole, la limitation du 

nombre d I interventions de chaque représentant sur une même c1uestion, la clôture 

de la liste des orateurs ou la clôture des débats. Il peut également proposer la 

suspension ou 1tajournement du débat sur la question en discussion. 

Discours 

Article 20 

Personne ne peut prendre la parole à la Conférence sans avoir, .au préalable, 

obtenu l'autorisation du président. Sous réserve des dispositions des art:icles 21 

/ .... 
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et 22, le président donne la parole aux orateurs dans 1•ordre où ils itont 

demandée. Le Secrétariat est chargé d 1établir la liste des orateurs. Le 

président peut rappeler ?i l 1ordre un orateur dont les remarques n'ont pas trait 

au sujet en discussion. 

Tour de pr:Lori té 

Articlé' 21 

Le précident ou le :rapporteur d'une co:mnlission ou le représentant d'une 

sous-commission ou d'un groupe de travail peuvent bénéficier d'un tour de 

priorité pour expliquer les conclusions de leur commission, sous-commission ou 

groupe de travail. 

1fotions d r ordre 

Article 22 

Au cours de la di::,cussion d 1une question quelconque, un représentant peut 

présenter une motion d'ordre et le président statue immédiatement sur cette 

motion conformément au règlement. Tout représentant peut en appeler de la décision 

du président. L'appel est im.inédiatement mis aux voix et, si elle n 1est pas annulée 

par la majorité des représentants présents et votants, la décision du président 

est maintenue. Un représentant qui présente une ffiotion d'ordre ne peut, dans so~ 

intervention, traiter du fond de la question en discussion. 

Limitation du temus de parole 

Article 23 

la Conférence peut li.rni ter le temps àe parole: de chaque orateur et le nombre 

des interventions àe chaque représentant sur une même question. Lorsque les débats 

nc,nt limités et qu'un représentant dépasse le temps qui J.ui est alloué, le 

président le rc.:ppeJ.le immédiatement à l'ordre. 

/ ... 
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Au cours d'un débat, 1~ président peut donner .lecture de la liste .des 

orateurs et, avec l'assentiment de la Conférence, déclarer cette liste close: _ 
. . . 

Il peut cependant accord~r le _droit de réponse à un représentant quelconque 

lorsqutun discours prononcé après la ·c16ture de la liste des orateurs ·rend cette· 

décision souhaitable . . ,. • 
. . . : .. ...... 

A,journement du déb.at 

Article 25 

Au cours de la discussion d 'une question, un .représentant peut demander 

l ' ajoumement du débat sur· la question en discussion. · Outre l 1auteur de 1a· 

motion, deux orateurs ,Peuvent prendre la. parole en f aveur de l ' ajournement, et 

deux contre, après quoi la motion es~ :l.nlmédiateme.rit mise aux voix. Le préside~t . 

peut limiter la durée des interventions permises aux représenta..'lts en vertu du · 
présent article ;: 

Clôture du débat 

Article ~6 

• f .. . . 

A tout moment, un r eprésentant peut demander la clÔture ·dµ débat sur la 

question en di scussion, même si d ' autres représentants ont manifesté le qésir de. 

prendre la parole . L'autorisation de prendre la parole au sujet de la clôture. du ·. 

débat n'est accordée qu ' à deux orateu.rs opposés~ la cl ôture, après quoi la motion 

est immédiatement mise aux voix. Si- la Conférence approuve la motion, le président 

prononce la clôture de la discussion. Le président peut limiter la durée des 

interventions permises aux r ep:césentants eri vertu du présent article . 

Suspension ou l evée de la séance 

Article 27 

Pendant la discussion d 1une question quelconque, un représentant peut 

demander la suspension ou la. levée de la séance . Les motioirn de cette nature 
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ne sont pas discutées, mais sont immédiatement mises aux voix. Le président peut 

limiter la durée de 1iintervention du représentant qui propose la suspension ou la 

levée de la séance. 

Ordre des motions de procédure 

Article 28 

Sous réserve des dispositions de l'article 22, les motions suivantes ont 

priorité, dans l'orè..re indiqué ci-après, sur toutes les autres propositions ou 

motions présentées: 

~) Suspension de la séance; 

È) Levée de la séance; 

~) Ajournement du débat sur la question en discussion; 

_s) Clôture du débat sur la question en discussion. 

Propositions et amendements 

Article 29 

les propositions et les amcnê1.ements présentés à la Conférence sont normalement 

1·emis par écrit au secré·c.aire exécutif de la Conférence, qui les communique aux 

cl('.;légatj_ons. En règle générale, aucune proposition n'est d.iscutée ni mise aux 

voix, ?.,, une séance quelconque, si le texte n'en a pas été communiqué à toutes les 

délégations au plus tard la veille de la séance. Le président peut cependant 

autoriser la discussion et 1 1 eXtlI!lC'n ci 'a.i-nendements ou de motions de procédure, même 

si cc-:=; amendements ou rr.otionr, n 1 ont pas été cornrr.nniqués ou. ne l'ont été que le 

jour m~me. 

:Cécisions sur la co;n,,Jtence 

Article 30 

Sous rôse:..·vc::~ des disp.--Jsitions ck l 1nrticle 22, toute motion tendant à ce 

qu 1il soit :::,ts:tué sur ln. ccmpéter.ce tlr:, la Conférence: pour examiner une question 

qu0lconqu0 ou adopter un.::: proposit:i.on ou ur, amendement qui lui est sownis est 

mise aux v0ix avant 1rexr,.men de> la qucst:.on ou le vote :.mr la proposition ou 

1' ar11c:ndement c:n cn.uce. 

/ ... 
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Une motion qui nta pas _e_ncore été mise aux voix et qui n.'a_ pa.s fait If objet 

d1un amendement peut, à tout moment, être retirée par son auteur. Une motion ~Qi 

est ainsi retirée peut être présentée à nouveau par tout représ~ntant. 

Remise en discussion des propositions 

Article 32 

Lorsqurune proposition est adoptée ou rejetée,. elle ne peut être exa:m:i.née 

à nouveau, sauf décision contraire de la Conférence prise à la majorité des 

deux tiers des représentants présents et votants. Vautorisation de prendre la 

parole au sujet de la motion tendant à un nouvel examen ntest accordée·qu'à. 

deux orateurs opposés 'à. la motion, après quoi elle est immédiatement mise aux 
voix. 

CHAPITRE VI 

VOTE. 

Droit de vote 

Article 33 

Chaque Etat représen't8 à la Conférence dispose d'une voix • 

.. ' . t, . ~or1: e requise 

Article 34 

1. A moins qu'il en. soit décidé autremcnts les décisions de la Conférence 

sur toutes les questions de fond sont :prises à le, r,:;,a,jorité simpie des représentants­

présents et votants. 

2. Les décisions de lEi. Conférence sur les questions de procédure sont 

prises à la majorité des représentants présents et votants. 

3. Le cas échéant, le président de la Conférence statue sur le point de 

savoir s I il s 1agit d'une question de procédure ou d. 1une question de fond. Si "Un 

/ ... 
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représentant en appelle de cette décision, l'appel est j_mrnédiatement mis aux voix 

- et, si eD.e ntes-c pas annulée par la majorité des représentants présents et 

votants, la décision du président est maintenue. 

Sens de l'expression 11 représentants pré~ents 
et votants 11 

Article 35 

Aux fins du présent règlement, l'expression 11 représentants présents et 

votants 11 s'entend des rt-:présentantn présents et votant pour ou contre. Les 

représentants qui s'abstiennent de voter sont considérés comme non votants. 

Scrutin 

Article 36 

Ia Conférence vote normalement à main levée, ou par assis et levé, mais tout 

représentant peut demander le vote par appel nominaJ.. L'appel sera fait dans 

l'ordre alphabétique anglais des noms des Etats participant à la Conférence, en 

commençant par la délégation dont le nom est tiré au sort par le président. 

Règles à observer pendant le vote 

Article 37 

Lorsque le p:césident a annoncé que le :3crutin commence, aucun représentant 

ne peut interrompre le scrutin, sauf s'il s'agit drune motion d'ordre ayant trait 

au déroulement du scrutin en question. Le président peut permettre aux repré­

sentants dtexpliquer leur vote, soit avant, scit après le scrutin, sauf' lorsque 

le vote a lieu au scrutin secret. Le président peut limiter la durée de ces 

explications. 

Division des propositions et des runendements 

Article 38 

Tout représentant peut dem.,:,.nder que des parties d tune proposition ou d'un 

amendement soient mises aux voix séparément. S'il est fait ob,jcctj_on à la demande 

I ... 
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de division, la motion de division est mise aux voix. L1autorisation de prendre 

la. parole au sujet de la motion de division rPest accordée_ qu 1à deux_orateurs .-· 

pour et· deux orateurs conti e. Si la -motion de- di vision est acceptée; _les pa:rties 

de la proposition· ou 'de 1' 1amendement adoptées sont mises aux voix en bloc. ·Si 

toutes les parties du dispositif d'une proposition ou d'un amendement ont été 
1 

repoussées, la proposition ou 1re.mendement sont considérés comme·repoussés dans 
leur ensemble. 

Vote sur les amendements 

Article 39 

Lorsqu'une proposition fait l'objet d·1un amendement, l'amendement est mis 

aux voix en premier lieu. Si une proposition fait l'objet ae· deux ou plusieurs 

amendements, la Conférence vote d'abord sur celui qui s'éloigne le plus, quant 

au fond, de la proposition primitive. Elle vote ensui te sur 1 'amendement qui-,. 

après celui-ci, sréloigrie le plus de ladite proposition, et ainsi de suite 

jusqu'à ce que tous les amendements aient été mis aux voix. 'Ibute.fois, lorsque· 

1 1adoption drun amendement implique nécessairement le rejet arun autre 

amendement, ce dernier n'est pas mis aux voix. Si un ou plusieurs·arnendements. 

sont adoptés, on vote ensuite sur la proposition modifiée. _Une motion est 

considérée comme un amendement à une proposition si elle ne représente qu 1une 

addition, une suppression ou une modification partielle intéres;ant :cette 

proposition. 

Vote sur les pr9positionp 

.Article 40 

Si la même question fait 1tobjet de deux ou p1usieurs propositions, la 

Conférence, à moins qu'elle n'en décide autrement, vote suJ~ ces propositions 

selon l'ordre dans lequel elles ont été présentées. 

Elections 

Article 41 

Toutes les· élections ont 1:Leu au scrutin secr0t à moins que la Conférence 

nten décide autrement. 
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Article 42 

1. Lorsqu'il stagit d 1élire une seule personne ou une seule délégation 

et qu I aucun candidat ne recue:nle au premier tour la majorité des voix- des 

représentants présents et votants, on procède à un second tour de scrutin, mais 

le vote ne porte plus que sur les deux candiâats ayant obtenu le plus grand 

nombre de voix. Si les deux candidats recueillent le même nombre de voix à ce 

second tour, le président décicle entre eux en t:i.rant au sort. 

2. S1il y a, au premier tour, partage égal des voix entre trois ou plus 

d~ trois candidats qui recueillent le plus grand nombre de voix, on procède à 

un seconcl tour de scrutin. Si plus de deux candidats obtiennent le même nombre 

de voix, on ramène le nombre des candidats à deux en tirant au sort, et le vote, 

qu:!. ne porte plus que sur ces deux candidats, continue conformément aux 

clisposi tions du paragraphe précédent. 

Article 43 

quand deux ou plusieurs postes doivent être pourvus par voie dtélection en 

même temps et dans les mêmes conditions, les candidats qui, au premfor tour, 

obtiennent le. majorité des voix des représentant:.~ présents et votants sont élus. 

Si le nombre des candidats obtenant cette majorité est inférieur au nombre des 

personnes ou des délégations à élire, on procède à d'autres tours de scrutin 

afin de pourvoir les poster; encore vacants, le vote ne portant que aur les 

candidats qui ont obtenu le plus grarid nombre ck suffrages au scrutin précédent 

et ùont le nombre ne doit pa.s dépasser le~ double de celui des postes restant à 

pourvoir; toutefoin, après le troisième tour 'ie scrutin non décisif, les reprè­

sent.unts ont le droit de voter pour toute personne ou délégation éligible. Si 

trois tours de scrutin ont lieu selon cette dcrn:ière procédure sans donr.er de 

résultats, les trois scrutins suivant.:, ne portent plus que' ::mr les candidats qui 

c,nt obtenu le plus grand nombre de voix au troisième des sc:rutins ayant eu lieu 

celon la procédure cl-dessus et dont le nombre ne doit pas dépasser le double 

de celui des postes restant à. pou:.cvoir; aux troio tours de ncrutin suivants, les 

repré:.,entants ont de 11ouveau le droit cle voter pour toute personne ou délégation 

éligible, et ainsi de suite ,junqu 'à ce que tous les postes aient été pourvus• 

/ ... 
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Partage egal des ·voix. 

Article 44 · · · 

En cas. de . partage égal des voix lors d'un vote ne, portant pas .sur dès . ·_,:,._ -: 

élections, la proposition est considérée comme repous_sée. . ,>/' 

CHAPITRE VII 

COMMISSIONS ·· 

Constitution de commissions 

. Article · 45 
. .. .. ... 

.. 
Outre le Bureau et la ·Commission de vérification des pouvoirs, la Conféreri;e :;..> '::·;. 

constitue deux grandes commissions _pour l'ac~ompllssement· de· ses fonctions·. · .. Chaqué ~ · ·. :· 

commission peut constituer des sous-commissions ou des groupes de travail. : 

Représentation aux gràndes commissions 

Article 46 

Chaque Etat participant à la Conférence peut se faire représenter par. une 

seule personne à . chaque grande commission. Il peut affecter à ces commissions .··· 

les représentants suppléants et les conseillers qu'il juge nécessaires. 

Comité de rédaction 

. Article 47 

La. Conférence peut nommer, sur proposition du Bureau, un comité de rédaction. 

Ce comité donne les conseils de rédaction demandés pa~ les autres commissions 

et par la Conférence et ~oordonne et revoit la r~dnction de tous les textes-­

adoptés. 

/ ... 
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Coordination assurée par l e Bureau 

· · · · Ârtiëie 118' -

l. Le Bureau peut se réunir de temps à autre pour examiner la marche des 

travaux de ··1a Con.f'érerice ·et àe ses commissions e-t :-pour :formuler des ree:omman­

dations tendant à la facilitèr . Le Bureau se réunit égà.1.em~~t . è.haq~e fois. que 

le président le juge nécessaire ou à la. demande d'un autre de ses membres. 

2. Les questions concernant la coordination de leurs tt'avaux peuvent être 

renvoyées par d 1a.utres commissions au Bu_r eau, qui peut prendre les dispositions 

Qu'il juge appropriées en ce qui concerne~ notamment, la tenue de :réunions 

conun.unes de commissions ou de sous-comrnissions . e(·. la ·constitution de groupes de 

travail communs. Le Bureau désigne ou fait désigner le président de tout organe 

commun de cette nature. 

Bureàux des èommissions 

Article 49 

Exception faite du _Bureau, chaq-q~ cornmiosiotl .:◊,u. . $ou·s-:-.cowmiss ion élit son 

propre bureau . 

~Orull!· 

Article' 50 

Le q·.lorum est cons·titué par l a majorité des représentants à la commission ou 

sous- ccmmission. 

Ccmmt s [;:i.ons bureau, conduite de:, débats et scrutin 

·Article 51 

Les rècl es énoncées aux cllapitrcs Il~ V et VI ci- dessÜs .s'appliquent 

mutatis mutandis aux débats de~ commissions et sous--;ommissions, si ce nt est que 

les décisions des commissi ons et sous-co1Dmissions sont prises à l a majorité des 

représentants présents et votants , étant toutefois entendu que, s'agissant de la 

remise en discussion de propositions ou 1 1amendements , la majorité requise est 

celle que presc.:rit 1 1,-trticle 32 . 

/ ... 
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L' anglais , l e chinoi s , l ' espagnol; le français et le russe sont les langues · 

officielles de le. Conférence . L 'anglais, l ' espagnol, le :français et le russe' 

sont les l angues de travail . 

Interprétation de discours prononcés dans une des langues officielles 

Ai-ticle 53 

Les discours prononcés dans 1 'urie des langues officielles sont interprété~ 

aans les àutres langués officiel les . 

I nterprétation de discOurs prononcés dans une autre langue 

Article 54 

1'but représentant peut prendre le parole dans une langue autre que l es 

langues officielles . Dans ce cas, i l a~sure l'interprétat ion dans 1rune des , 

langues de travail . Les interprètes du Secrétariat peuvent ·pr endre pour base 

de leur interprétation dans les autres langues de travail l'interprétation faite 

dans la première langue de travail util isée . 

Comptes rendus anal.ytigues 

Article .55 

Le Secrétariat établit un compte rendu analytique des séances plénières de 

l a Conférence et des séances des grandes commissions de la Conférence . · Il envoie 

ce compte rendu aussit ôt que possible à tous l es représentants, qui l'informent, 

dans un d.él ui de cinq jours ouvrables à compter du jour de la distribution du 

compte rendu, de toutes modifications qu ' ils désirent y voir àpporter . 

/ ... 
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langues à utiliser pour les documents et pour les 
comotes rendus anal,ytiques 

Article 56 

Les documentB importants de la Conférence sont publiés dans les langues 

officielles. Les autres documents et les comptes rendus ana.lytiques sont publiés 

dans les langues de travail cle la Conférence. 

CHAPITRE IX 

SEANCES PUBLIQUES ET SEANCES PR..TVEES 

Séances plénières et sée.nces des commissions et des 
sous-commissions 

Article 57 

ks séances plén:i.ères de la Conférence et les séances des commissions et 

des sous-commissions sbnt publiques à moins que l 1or-gane intéressé n'en décide 

autrement. 

Séances des groupes de t~avail 

.l\rticle 58 

Les séances des sous-commis sions ou d.es groupes de travail sont privées, 

ù moins quE: l'organe intérr:ssé n'~n décide autrement. 

Communiqué:. à. la o:resse 

Article 59 

A la. fin de toute Géanee privée, uu comrr.uniriué 1,eut être remis à J.a presse 

par l 1intcrué6.iaire du ~ecrétaire exécutif. 

/ ... 
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Observateurs d 1institutiàns spécialisées 

Article 6o 

1 . Les observateurs des institutions spécialisées_ compétentes peuvent 

participer, sans droit de vote, eux délibérations de la Conférence et de ses .. · 

grandes commissions sur 1 11,nvitation du président de la Confér ence ou de la 

commission, selon le cas, pour ce qui est des questions qui sont de leur ressort . 

2 . Le Secrétariat distribue aux délégations à la Conférence les exposés .. 

écrits de ces institutions spécialisées . 

Observateurs d'organismes inter ~ouvernementaux régionaux 

Article 61 

Les observateurs des organismes intergouvernementaux régionaux invités à la ,­
Conférence peuvent participer, ·sans droit de vote, aux délibérati ons de l a 

Conférence et de ses grandes commissions sur l'invitation du président de la 

Conférence ou de la commission, selon le cas , pour ce qui est des . question~ qui 

sont de leur ressort et peuvent, avec l'.autorisation du président, distribuer 

par l 1_intermédiaire du Secrétariat des exposés écrits concernant des questions 

des droits de l ' homme qui f igurent à l ' ordre du jour de la Conférence . 

Observateurs d'organisations non gouvernementales 

Article 62 

Les observateurs àes organisations non gouvernementales invitées à la 

présente Conférence peuvent~ avec l'autorisation du· Bur eau, di str ibuer par 

l'intermédiaire du Secrétariat des exposés écrits de caractèr e général 

concernant des questions des droits de l'homme qui figurent à l 1ordr e du jour 

de la Conférence . 

, . . 




